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                Département de l’Allier 
           Arrondissement de Montluçon  
Commentry Montmarault Néris Communauté 
                   Tél : 04.70.07.40.83 
     Mail : mairie-chappes@wanadoo.fr 
 
 

COMPTE RENDU de la séance du 12 mai 2026 
 

Date de convocation : 12 mai 2026 
 

ORDRE DU JOUR : 
 
 

 Transcription des pouvoirs 
 Election du secrétaire de séance 
 Approbation du compte rendu du conseil municipal du 20 mars 2026 
 Projet église 
 Tarifs locations-salle des fêtes-concessions 
 Communication location gîte 
 Projet cabine de douche gîte « Les Robins » 
 Différents contrats + télétravail secrétaire 
 Règlement intérieur 
 ATDA 
 Point école-garderie 
 Communauté de Commune Commentry-Montmarault-Néris 
 Réunions aux divers syndicats et commissions 
 Questions diverses 

 
 
Nombre de conseillers en exercice : 11 
Nombre de conseillers présents : 11 
Pouvoirs : 0 
Excusés : 0 
 
 
Présents :  
ASSELINEAU Thierry, AUMAITRE Richard, BLANC Guillaume, BLANCHET Elisabeth, BOUDET Delphine, 
BOULICAUD Alain, LOTTIN Pauline, QUICHON Marjorie, SIDERE Jérémy, SOMMEILLER Marine et SOMMEILLER 
Philippe. 
Absent excusé : SOMMEILLER Philippe 
Pouvoir : De SOMMEILLER Philippe à AUMAITRE Richard 
 
Désignée en secrétaire de séance : BOUDET Delphine 
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L’an deux mil vingt-six, le douze mai à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de CHAPPES (Allier) dûment convoqué s’est 
réuni au lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Richard AUMAITRE, Maire de la commune. 
 
Monsieur Le Maire ouvre la séance à 19h. 
 
L’ensemble du Conseil Municipal approuve à l’unanimité le Conseil Municipal du 02 avril 2026. 
 
Madame BOUDET Delphine est désignée secrétaire de la séance. 
 
L’ajout d’un ordre du jour est proposé par Monsieur Le Maire concernant la dissolution du SIESS. 
L’ensemble du Conseil Municipal approuve à l’unanimité. 
 
Projet église : 
 
La commission s’est réunie le 06 mai 2026, afin d’établir une reprise du projet. Il faut reprendre contact avec Territoire 
Bourbonnais et la DRAC. 
Le projet initial était chiffré aux environs de 480.000€ mais il manquait des éléments notamment pour mettre le 
monument « hors d’eau ». 
Un nouveau dossier complet doit être refait en gardant le même architecte qui permettrait de faciliter la nouvelle étude. 
Les Amis de Notre Dame vont de leur côté faire des recherches de financements, de subventions et se renseigner 
auprès des différentes communes ayant déjà mené le même projet. 
 

 
D2026-CM3-01 : Tarifs locations 

 
 
Concernant les tarifs des diverses locations, il est proposé : 
 
Location gîte « Les Robins » : 200€ par semaine et 800€ pour un mois complet + électricité. 
Location appartement Mairie : 125€ par semaine et 500€ pour un mois complet + électricité 
Location Salle des fêtes : pas de changement. 
 
La commission des Biens Communaux doit étudier les conditions de location notamment sur les tarifs des draps, mode 
de location, taxe de séjour, … et revenir vers le conseil avec des propositions. 

 
Concessions : actuellement concession perpétuelle, mais une question se pose sur le fait qu’il est toujours possible de 
vendre des concessions à perpétuités : oui. 
 
Un débat est fait sur la limite de durée des concessions. 
La décision est reportée au dernier trimestre 2026 pour un éventuel changement au 01 janvier 2027. 
 
L’ensemble du Conseil Municipal approuve à l’unanimité. 
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Projet cabine de douche gîte « Les Robins » : 
 
La baignoire est dangereuse et Monsieur AUMAITRE a fait chiffrer un devis pour installer une cabine de douche à 
Monsieur LOTTIN Damien qui est de : 3675€ HT et de 4042.50€ TTC. 
Monsieur le Maire propose de faire faire un second devis. 
Une question se pose : Est-il possible de récupérer la TVA ? 
Le conseil décide que les travaux seront passés en fonctionnement et donne son accord à Monsieur Le Maire pour 
valider le devis le moins cher. 

 
Différents contrats + télétravail secrétaire : 

 
Marylène a demandé à pouvoir, de façon occasionnelle de faire du télétravail. 
Le Conseil Municipal va étudier les modalités pour exercer ce télétravail notamment au niveau du matériel, des accès, 
etc… 
En ce qui concerne Le contrat de Catherine qui se termine fin juillet, une décision est en attente suivant l’évolution du 
RPI/garderie. 
Une réunion est prévue le 13 mai pour une prise de décision. 
  
Dissolution du SIESS : 

 
Monsieur SIDERE Jérémy, explique la convention et la dissolution du SIESS. 
Cette convention est approuvée à l’unanimité ainsi que la délibération par l’ensemble du Conseil Municipal. 
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D2026-CM3-02 : Dissolution du SIESS 
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Règlement intérieur :  

Le Conseil Municipal décide de n’apporter aucunes modifications au règlement intérieur de 2021. 

ATDA :  

Monsieur AUMAITRE Richard est élu à l’unanimité par le Conseil Municipal ce jour, comme représentant titulaire au 
sein de Allier Bourbonnais Territoire. 

Point école-garderie : 

Une réunion est prévue le 13 mai 2026 pour une prise de décision. 

Communauté de Commune Commentry-Montmarault-Néris :  
 
La réunion d’installation ayant été réunie Monsieur RIBOULET Claude a été élu Président. 
Monsieur BOULICAUD Alain est membre de la commission des ressources. 

 

Réunion du Centre Social : 
 
La situation financière est fragile. Mesdames DENIS Annie et GUILLET Gaëlle souhaitent rencontrer le Conseil 
Municipal. 
Le Conseil Municipal décide de les inviter au prochain conseil, Madame QUICHON Marjorie se permettra de les 
informer par retour de mail. 

QUESTIONS DIVERSES :   
 
Pain : La boulangerie JEANNIN pourrait prendre le relais pour la livraison de pain. 
Sauf le jeudi et pourrait livrer le dimanche en juillet et en août. 
Conseil Municipal : Un Conseil Municipal obligatoire est prévu le 05 Juin 2026 à 18h30 à la mairie au vu des élections 
des délégués concernant les élections Sénatoriales du 27 septembre prochain. 

 

L’ordre du jour étant épuisé et aucunes autres demandes ou questions étant formulées, la séance est levée à 21h15. 

 
 
 
La secrétaire de séance,                                                                          Monsieur le Maire, 
Delphine BOUDET                                                                                   Richard Aumaitre. 
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RÉCAPITULATIF 
 

 N°  Objet Pages 

D-2026-CM3-01 Tarification Locations (gîte, mairie, salle des fêtes) 3-4 

D-2026-CM3-02 Dissolution du SIESS 6 
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